
Quand on est 
fonctionnaire d’État, 
comme à la DGFiP, 

il n’y a pas d’inégalité 
entre les femmes et les hommes  

en termes de rémunération  
ou de carrière…



Les règles de mobilité et 
de promotion à la DGFiP 

étant les mêmes  
pour toutes et tous, 

il n’y a pas de problème d’égalité de 
traitement entre les femmes et les 

hommes



À la DGFiP, aucune 
femme n’est victime 

de violences sexistes  
et sexuelles  

au travail ou dans la vie...


